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Rues interdites au stationnement du dimanche 
26 mai 18h au lundi 27 mai 22h et à la circulation 
lundi 27 mai de 4h à 22h

• Rue Maurice Lachâtre
• Rue des Bernardines entre la rue Maurice Lachâtre et 

l’avenue du 8 Mai
• Avenue du 8 Mai
• Rue Dardault entre l’avenue du 8 Mai et la rue du 

Juge de Paix
• Rue du Juge de Paix
• Rue des Bons Enfants
• Rue Entrée de Villatte.
• Rue de l’Hospice Saint Roch entre la rue Entrée de 

Villatte et la rue François Mitterrand
• Rue François Mitterrand
• Rue de la Triperie
• Boulevard Champion
• Boulevard Pierre Favreau
• Boulevard Stalingrad
• Place du 10 Juin
• Rue Danièle Casanova
• Boulevard Marx Dormoy
• Boulevard Roosevelt
• Rue de l’Égalité
• Rue des Champs-Élysées

Rues interdites à la circulation  
lundi 27 mai de 4h à 22h

• Rue des Bernardines entre l’avenue Charles De 
Gaulle et la rue Maurice Lachatre.

• Rue du Colombier.
• Avenue Charles De Gaulle entre la rue des Bernar-

dines et la rue Dardault.
• Rue de la Foire.
• Rue Dardault entre la rue du Juge de Paix et la place 

de la Croix de Pierre.
• Rue Saint Martin entre la rue des Capucins et la rue 

des Bons Enfants.
• Impasse des Planches.
• Parking situé entre le musée Saint Roch et l’impasse 

des Planches.
• Impasse de l’Ange.
• Rue de l’Hospice Saint Roch entre la rue François 

Mitterrand et la rue du Moulin de Saint Paterne.

• Rue du Moulin de la Ville.
• Impasse donnant sur la rue de la Triperie.
• Rue des Bouchers entre la rue de la Triperie et la rue 

Foulerie.
• Rue des Poulies.
• Impasse de la Tour.
• Impasse Champion.
• Rue des Ponts.
• Rue du Puits-Y-Tasse.
• Ruette au Chat.
• Rue Nouvelle du Château.
• Rue du Cerf. Impasse du Four.
• Rue du Vieux Château.
• Place des Droits de l’Homme.
• Rue Pierre Sémart.
• Place du Docteur Guilpain.
• Impasse de la Tour Blanche.
• Rue Saragosse.
• Rue du Retour.
• Rue Notre Dame.
• Rue des Quatre Bâtons.
• Rue des Culs de Sacs.
• Rue Percée.
• Impasse Notre Dame.
• Place de la Poste.
• Impasse de la Prison.
• Rue de l’Horloge.
• Rue Traversière Sainte Marie.
• Rue de la Poterie.
• Place de la Poterie.
• Rue Pierre Brossolette entre la place de la Poterie et 

la rue de l’Amandier.
• Rue du Père Jules Chevalier.
• Rue de l’Avenier entre la rue Marmouse et le boule-

vard Roosevelt. 

Rues à doubles sens passées 
en sens unique 

• Place de la Chaume entre la rue de la Foire et la sortie 
arrière de l’ancienne Gendarmerie, dans le sens rue 
de la Foire vers rue Saint-Lazare.

• Rue de la Trinité dans le sens rue du Juge de Paix 
vers rue des Fossés de Villatte.

• Rue du Charbonnier dans le sens rue du Juge de Paix 
vers rue des Fossés de Villatte.

• Rue des Nonnettes dans le sens rue du Juge de Paix 

vers rue des Fossés de Villatte.
• Rue Porte aux Bœufs dans le sens rue du Juge de 

Paix vers rue des Fossés de Villatte.
• Rue de la Montée dans le sens rue de la Cour de Fer 

vers rue Porte aux Bœufs.
• Rue de la Cour de Fer dans le sens rue des Bons 

Enfants vers rue de la Montée.
• Rue des Bouchers entre la rue de la Cité et la rue 

Foulerie, dans le sens rue de la Cité vers rue Foulerie.
• Place du 10 Juin entre la place du Marché à l’Avoine 

et la rue Montélimar, dans le sens place du Marché à 
l’Avoine vers rue Montélimar.

• Avenue de Chinault entre le boulevard Stalingrad et 
l’avenue de Frapesle, dans le sens boulevard Stalin-
grad vers avenue de Frapesle.

• Boulevard Stalingrad entre l’avenue de Chinault et la 
rue du Vernis, dans le sens rue du Vernis vers avenue 
de Chinault.

• Rue du Vernis dans le sens boulevard Stalingrad vers 
rue de la Manufacture.

• Rue du Puits à Cognet entre la rue de l’Abreuvoir et 
la rue Saint François, dans le sens rue de l’Abreuvoir 
vers rue Saint François.

• Rue Saint François dans le sens rue du Puits à 
Cognet vers rue des Minimes.

• Rue des Noues Chaudes dans le sens rue de la Ma-
nufacture vers rue du Bat le Tan.

• Rue du Bat le Tan entre la rue des Noues Chaudes et 
le faubourg de la Croix Rouge dans le sens rue du Bat 
le Tan vers faubourg de la Croix Rouge.

• Rue de la Barrière dans le sens boulevard Marx Dor-
moy vers rue aux Lièvres.

Rues à sens unique inversé 

• Rue des Fossés de Villatte.
• Rue du Quatre Août entre la rue de l’Hospice Saint 

Roch et la rue Beaumont.
• Rue Montélimar entre la place du 10 Juin et la rue 

Pousse Pénil.
• Rue de l’Abreuvoir entre le boulevard Stalingrad coté 

Bergerac et la rue du Puits à Cognet.
• Rue de l’Amandier.
• Rue de la Manufacture.
• Rue Zulma Carraud entre la rue Danièle Casanova et 

la rue Petite Sainte Marie.

Lundi 27 mai - Relais de la Flamme - Plan de Circulation - Liste des rues


